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Concernant l accord ARCQ peut on avoir visibilité sur sa déclinaison au niveau de PME et un retour sur la phase 

pilote ? 

A ce jour , il n'y a aucune généralisation de grille d'évaluation concernant les metiers PME . 

Une communication peut-elle être faite en réunion d’équipe concernant les MEC et les primes exceptionnelles afin 

de rappeller aux salariés les conditions d attribution ? 

Les modalités pour la prime exceptionnelle sont données dans ANOO . Les futures AI reconnaissance( ancienne MEC) 

seront attribuées suite aux évaluations de competence dans le cadre de Arcq 

Une personne étant à son domicile en télétravail contractuel, est-elle éligible pour un ticket restaurant. SI oui, 

peut-on avoir une date de mise en place de cette mesure ? 

La décision sur le sujet n'est pas encore prise 

Suite à la réclamation no 1 du mois de juillet 2018, pouvez-vous nous confirmer que tous les documents servant à l 

activité existent sur un autre support ?Pouvez –vous nous indiquer les supports ? 

Oui . Ils sont diverses , sur intranet , sur les applis metiers , par mails etc 

Concernant la rentrée des classes, pouvez-vous nous rappeler les conditions et les démarches afin de pouvoir 

accompagner les enfants. 

une note de la DRH DMEP a été envoyée aux C3P , et managers 

Concernant la Modification du BSI : Bulletin Social Individuel sur Anoo Le dossier de rémunération des personnels 

a semble-t-il été modifié sans aucune information.L’historique du salaire de base (histogramme du salaire annuel) 

n’est plus présent. Le BSI fournit la rémunération réellement perçue.Chaque année il est remis à jour en 

mentionnant le % d’augmentation.A quelle date pourrons-nous disposer de la version complète du BSI ? 

Nous n'avons pas d'information sur cette date 

Concernant le Prélèvement de l’impôt à la source A partir de janvier 2019, l’impôt sera prélevé mensuellement sur 

le Bulletin de paie selon une taux de prélèvement directement communiqué à Orange par l’administration fiscale - 

Quand et comment la direction compte-t-elle communiquer sur le prélèvement à la source au personnel 



Si Orange France doit communiquer sur le sujet , il le fera via l'intranet ou par une communication individuelle . A ce 

jour , pas d'info sur le sujet 

Depuis la mutualisation le temps d’attente pour le recouvrement, l’ adcp et sav est beaucoup trop long et parfois 

peut atteindre 10 minutes avant d obtenir un collègue en ligne, ce qui impacte sur le taux de réitération car les 

clients trouvent le temps d’attente beaucoup trop long. Exemple sur la journée du 30/07 impossible de joindre le 

sav disque de dissuasion. Que comptez vous faire pour remédier à cette situation ? 

La mutualisation a démarré le 01 Juillet et la saisonnalité et des incidents techniques en particulier à l'AT peuvent 

avoir entraîner des délais d'atternte dans les transferts > nous vérifierons ce point dans les prochaines semaines 

 

 

Pouvez vous nous donner le temps d’attente moyen pour obtenir chacun de ces services ? 

Non 

Plusieurs dossiers ne remontent pas sur mercure avec le ND ni sur vue 360 alors que dans soft ils sont bien 

présents. Que comptez-vous faire pour remédier à cette situation ? 

Merci de bien vouloir remonter les cas factuels à 

Véronique Chaudey. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


